
L’ESSENTIEL

Doubs

Mes droits en tant que

FRONTALIER  

L’ESSENTIEL

EN FRANCE, je béné�cie de l’o�re de service de 
l’Assurance Maladie :

• Un suivi médical coordonné et une prévention 
personnalisée avec un médecin traitant qui me
connaît bien.

• Un remboursement garanti sous 5 jours grâce à la 
carte Vitale ainsi qu’un lien automatique avec ma  
complémentaire santé.

• Des services en santé et des o�res de prévention 
pour m’aider à préserver ma santé au quotidien.

EN SUISSE, je béné�cie d’un parcours de soins coordonné 
adapté à ma situation de frontalier :

• Je peux choisir un médecin traitant en Suisse. 

• Je peux consulter un médecin pour mes soins
urgents en Suisse, et être remboursé(e) sur la base 
des tarifs français ou suisses.

Vidéo 
sur le 
droit 
d’option



J’y pense
Je peux choisir de souscrire à 
une complémentaire santé a�n 
de couvrir des frais restant à 
ma charge.

CONTACTS
Pour vos questions sur : 
• l’a�liation ou la radiation 

de l’assurance maladie française,
• la prise en charge des frais de santé

Pour vos questions sur :
• le calcul des cotisations,
• la déclaration de revenus, 
• le recouvrement des sommes dues.

Sur la prise en charge de mes soins, je me connecte sur  :
ameli.fr > Droits et démarches > Europe, international

0 806 807 713
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LES BONS RÉFLEXES : 

• Je déclare mon médecin traitant

• J’utilise ma carte Vitale (sauf pour des soins liés à un accident 
de travail ou un accident domestique)

• J’ouvre un compte ameli et j’installe l’appli ameli.

• Je commande ma Carte européenne d’assurance maladie (CEAM) 
depuis mon compte.

ZOOM sur les cotisations

Ma cotisation dépend de mon revenu 
fiscal de référence qui figure sur mon 
avis d’imposition, après déduction 
d’un abattement forfaitaire annuel. 
Mon taux de cotisation est de 8 %.

Plus d’informations sur urssaf.fr.

sur le site ameli.fr ou sur l’appli «compte ameli»


